
verneur, ou la personne administrant alors le
Gouvernement de cotte Province, et duinent
notifiée aux portes de toutes et chacune des
Eglises, Chapelles nu autres places de service
divin dans le dit District lnrérieur de Gaspé, ou,
dais le cas où il n'y auroit aucune telle Eglise,
Chapelle on autre place de service divia comme
susdit, aux places les plus publiques dans tout et
chaque établissement, dans le dit District Iifé-
rieur, où il se fait des Peches ; et pourvu aussi
qu'aucune amende qui sera imposée )ar ces Itè-
gles ou ordres n'excédera la somme de cinq livros
courant, et qu'aucuie telle Rglc ou ordre n'a:a-
ra de force ou clt après l'expiratiôn de cet
Acte.

XIII Et¶u'il.soif de plus statué parPaùi'o-
ritésusdite, qu'âimine ioitié de toutes tellesämîî-i.
des et.confiscationis comtime susdit apprtieîndra
au Déionciateur et l'atire àri itié semfawjayée
entre i maint du Receveur Gnérar"de" eete
Provi pour l'sage de Sa Maesté, Ses Héri-
tiers edtuccesseurs, *et il eh sei'atenu conipte à
la Couronne Par la voie (les Lords Coirnitisaires
de la Trésorétie*Ie gà Majesté pour leïeiñt d'a-
lors. ainsi que-Sa Majesté, ses Héritieiß et Suc-
cesseurs l'ordônnieront.; Pourvû touj't'urs que
dans le cas oùIIitup'cteur qui sera noîmYméj'omn-
me susdit seiNa Dénonciateur et Poursuivant,
toute l'amende ainsi recouvrée appartiendra
alors à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

XIV. Et qu'ilsoit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que si quelque procès ou action
est commencé contre quelque personne ou
personnes pour quelque chose faite en confor-
mité de cet acte, telle action nu pursuite sera
comme cée dans mois de calendr.er
après que la contravention aura été commise et
non après; et ledéferideur ou les défeideursdans
telle action ou poursuite pourront plaider l'is-
sue général et donner cet Acte et la matière
spéciale en évidence dans tout procès qui aura
lieu à cet égard, et qlue la chose a été faite en con-
formité à cet Acte; et si elle paroît avois été
ainsi faite, alors la Cour décidera en faveur du
défendeur ou des défendeurs ; et si le demandeur
ou les demandeurs sont déboutés ou disconti-
nuent sa ou leur actioi après que le défendeur
ou les défendeurs auront comparu, ou si lugement
est rendu contre le demandeur ou les deman-
deurs, le détendeur ou les défendeurs pourront
recouvrer triples dépens et aumonit les Mêmes
recours pour iceux que les défendeurs ont parla
Loi dans les autres cas,

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que le présent Acte continuera en
forcejusqu'au premier jour de de
l'année de Notre Seigur Mil huitcent
et de là jusqu'à la fin de la Session alors pro-
chaine du Parlement Provincial.


